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Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles "24 (a) et (/t) soient sùspendues relativement au dit rap- 

LedL rapport est alors adopté.
port.

L’honorable M. Ross (Middleton), du comité permanent des Divorces, présente
sou premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit :—
SÉNAT,

Salle des comités No 371,
Vendredi, 5 septembre 11)10.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de soumettre son premier rapport.
1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à -trois (3) membres 

pour toutes fins, y compris l’audition des témoignages donnés sous serment concernant . 
les faits allégués dans les pétitions des personnes en instance de divorce, et que per
mission lui soit accordée de siéger pendant tous les ajournements du Sénat, et aussi 
pendant les séances du 'Sénat.

Le tout respectueusement soumis.
W. B. ROSS,

Président.
Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (a) et (h) soient suspendues relativement au dit rap

port.
Ledit rapport est alors adopté.

L’honorable M. Daniel, du comité permanent de Régie interne et des Dépenses
imprévues, présente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT, *

Salle des comités No 70,
Vendredi, 5 septembre 1919.

Le comité permanent de Régie interne et des Dépenses imprévues’a 1 honneur de 
présenter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. W. DANIEL,
Président.

Avec la permission du Sénat, il est
Ordonné que les règles 24 (<i) et (/i) soient suspendues relativement au dit rap- 

Lcdit rapport est alors adopte.
port.

L’honorable M. Todd, du comité permanent de l’Immigration et du Travail, pré
sente son premier rapport.

Ledit rapport est alors lu par le greffier, comme suit:—
SÉNAT,

Salle des comités N<> 70,
Vendredi, 5 septembre 1919.

Le1 comité permanent de l’Immigration et du Travail a l’honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres. 
Le tout respectueusement soumis.

IRVING TODD, 
Faisant fonction de président.


